
reseaumistral.com

MES VOYAGES 

& BATEAU-BUS
ILLIMITÉS28,75€/mois

EN BUS -50
%

AVEC LA PRIME

TRANSPORT !

OBTENEZ

Dans le bus et le bateau-bus, 
je valide ma carte Mistral  
même en correspondance

• J’enregistre mes 
habitudes de déplacement

• J’identifi e mes offres   
promotionnelles

Accueils commerciaux :
Gare routière (rdc) 
Bd de Tessé à Toulon 

Station Maritime 
Quai Cronstadt à Toulon 
(dépôt de dossier uniquement)

La Seyne s/mer 
12, quai Saturnin Fabre 

Hyères
Rotonde du Park Hôtel 
Av. de Belgique

Maison de la Mobilité
34 rue d’Alger à Toulon

120 dépositaires pour acheter 
mon titre de transport,
liste disponible sur 
reseaumistral.com 
ou en fl ashant ce QRcode

Téléphone 
04 94 03 87 03

Nous écrire
RMTT 
Service des cartes
rue Octave Virgily
83100 TOULON 

Du lundi au vendredi 7h30 - 18h30
Le samedi 8h30 - 12h30

appli mobile
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connecté.e !
Je reste

reseaumistral.com 

réseaux sociaux

Mon abonnement 
non validé

PV 
à 5€

Je télécharge l’appli 
en fl ashant ce QR code

Le réseau Mistral c’est aussi : 
des lignes terrestres, des lignes maritimes, 

des lignes Nocturnes, un service Appel Bus...

Je renseigne mes informations 
et je me laisse guider

Toujours + de 
services à bord

•  Lignes, arrêts et points d’intérêts 
à proximité

• Horaires en temps réel
• Info trafi c
• Espace “mon compte”
• Et bien plus encore...

Arrêt demandé sur smartphone + de sérénité

m’accompagne dans tous 
mes déplacements :

L’application
réseau Mistral

Vidéo en temps réel + de sécurité
WIFI à bord toujours + connecté



    

Abo 12 mois
tout public

Comment ça marche ?

FORMULAIRE DE SOUSCRIPTION 
< Téléchargeable ici 
ou sur reseaumistral.com 
(dans la rubrique Formulaire)  
ou disponible en accueil commercial

- Je remplis le formulaire de souscription (1 par bénéfi ciaire)
- Je joins les justifi catifs nécessaires

Si je suis SALARIÉ.E
Je peux aussi bénéfi cier du titre de transport
10 voyages “réduit” à  6,90€  sur ma carte Mistral.
je crée un contrat profi l “salarié” pour y accéder.
(Des frais de droit d’accès annuels de 8€ seront facturés
à la demande de création).

Prendre le bus c’est

Source : ADEME

10x MOINS 
d’impact carbone
que la voiture

* Paiement par prélèvement soit 345€/an

JE VOYAGE
à volonté pour

JE SUIS LIBRE de résilier mon abonnement 
à partir de 3 mois d’utilisation
(voir modalités et frais de résiliation dans les conditions 
générales de vente du formulaire de souscription)

J’ÉCONOMISE plus de 2 mois 
de transport soit 93€

(4,95€ avec la prime transport)

345/anABO 12 MOIS

JE PAYE au comptant

(172,50€ avec la prime transport)

(18,25€ avec la prime transport)
ABO 30 JOURS

ABO 7 JOURS

36,50

9,90

JE SUIS PRIVILÉGIÉ.E 
je reçois mes alertes sms et mail 

Mes tarifs
sur ma carte Mistral

(14,375€ avec la prime transport)
ABO 12 MOIS 28,75/MOIS

JE PAYE par prélèvement mensuel

Renouvellement automatique au bout de 12 mois 
et frais de prélèvement de 7€ o� erts.

En TACITE reconduction

7€ de frais de prélévement à régler
Je peux aussi payer pour une année seulement

PRIME TRANSPORT
SALARIÉ.E, mon transport 
à moitié prix sur le réseau Mistral !

Depuis le 1er janvier 2009, je bénéfi cie d’une prise en charge par 
mon employeur (public ou privé) de 50% des frais de transports 
publics entre mon domicile et mon lieu de travail.

Je suis salarié, stagiaire rémunéré et mon entreprise ou mon 
activité se situe sur les 12 communes de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée, je bénéfi cie de cet avantage sur les 
abonnements du réseau Mistral.

Pour bénéfi cier de cette Prime Transport, je me renseigne 
auprès de mon employeur sur les conditions et modalités de 
prise en charge.

** (Décret n°2008-1501 du 30/12/2008 relatif au remboursement des frais 
de transport des salariés du privé / Décret n°2010-676 du 21/06/2010 relatif 
au remboursement des frais de transport pour les agents du public).

Aujourd’hui me déplacer 
en bus ou bateau-bus c’est

une attitude
éco-responsable !

70% des français
SONT FAVORABLES
 à changer leurs habitudes

et vous ?
Source : ADEME

Mon trajet en Bus, c’est

et
-40%

-35%
D’ÉNERGIES

DE CO
2

qu’en voiture




